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Agents contractuels fonction publique

Par Ido, le 05/10/2011 à 11:52

Bonjour,

Est-ce que vous pourriez me dire quels sont les textes correspondant aux quatrième,
cinquième et sixième alinéas cités à l'article 13 de la loi nº2005-843 du 26 juillet 2005 portant
diverses mesures de transposition du droit communautaire à la fonction publique et quelles
sont les conditions prévues auxdits alinéas ?

La teneur de l'article 13 de la loi du 26 juillet 2005 est la suivante :
"I. - Lorsque l'agent, recruté sur un emploi permanent, est en fonction à la date de publication
de la présente loi ou bénéficie, à cette date, d'un congé, en application des dispositions du
décret mentionné à l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, le renouvellement de son contrat est
soumis aux conditions prévues aux quatrième, cinquième et sixième alinéas de l'article 4 de la
même loi. [...]"

Je cherche donc l'article 4 de la loi du 11 janvier 1984 et je ne trouve aucun alinéa ni aucune
condition...

Merci d'avance pour votre attention.

I. Urrutia.

Par pat76, le 06/10/2011 à 15:35



Bonjour

LOI 
Loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l'Etat (1). 
Version consolidée au 19 mai 2011 

Article 1 En savoir plus sur cet article...
La présente loi constitue le titre II du statut général des fonctionnaires de l'Etat et des
collectivités territoriales.

Chapitre I : Dispositions générales. 
Article 2 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Loi n°92-125 du 6 février 1992 - art. 3 (V) JORF 8 février 1992

Le présent titre s'applique aux personnes qui, régies par les dispositions du titre Ier du statut
général, ont été nommées dans un emploi permanent à temps complet et titularisées dans un
grade de la hiérarchie des administrations centrales de l'Etat, des services déconcentrés en
dépendant ou des établissements publics de l'Etat.

Article 3 En savoir plus sur cet article...
Modifié par LOI n°2009-972 du 3 août 2009 - art. 20

Les emplois permanents de l'Etat et des établissements publics de l'Etat énumérés ci-après
ne sont pas soumis à la règle énoncée à l'article 3 du titre Ier du statut général : 

1° Les emplois supérieurs dont la nomination est laissée à la décision du Gouvernement, en
application de l'article 25 du présent titre ; 

2° Les emplois ou catégories d'emplois de certains établissements publics figurant, en raison
du caractère particulier de leurs missions, sur une liste établie par décret en Conseil d'Etat
après avis du conseil supérieur de la fonction publique ; 

3° Les emplois ou catégories d'emplois de certaines institutions administratives spécialisées
de l'Etat dotées, de par la loi, d'un statut particulier garantissant le libre exercice de leur
mission ; la liste de ces institutions et des catégories d'emplois concernées est fixée par
décret en Conseil d'Etat ; 

4° Les emplois des centres hospitaliers et universitaires occupés par des personnels
médicaux et scientifiques soumis aux dispositions de l'ordonnance n° 58-1373 du 30
décembre 1958 ; 

5° Les emplois occupés par du personnel affilié aux régimes de retraite institués en
application du décret du 24 septembre 1965 relatif au régime des pensions des ouvriers des
établissements industriels de l'Etat, de l'article L. 426-1 du code de l'aviation civile et du code
des pensions de retraite des marins ; 
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6° Les emplois occupés par les assistants d'éducation, les maîtres d'internat et les
surveillants d'externat des établissements d'enseignement. 

Les remplacements de fonctionnaires occupant les emplois de l'Etat et de ses établissements
publics mentionnés à l'article 3 du titre Ier du statut général, dans la mesure où ils
correspondent à un besoin prévisible et constant, doivent être assurés en faisant appel à
d'autres fonctionnaires.

Toutefois, des agents non titulaires peuvent être recrutés pour assurer le remplacement
momentané de fonctionnaires autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel ou
indisponibles en raison d'un congé de maladie, d'un congé de maternité, d'un congé parental,
d'un congé de présence parentale, de l'accomplissement du service civil ou national, du
rappel ou du maintien sous les drapeaux ou de leur participation à des activités dans le cadre
de l'une des réserves mentionnées à l'article 53, ou pour faire face temporairement et pour
une durée maximale d'un an à la vacance d'un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu
dans les conditions prévues par le présent titre. 

Article 3 bis En savoir plus sur cet article...
Créé par LOI n°2009-972 du 3 août 2009 - art. 21

Les administrations de l'Etat et les établissements publics de l'Etat peuvent avoir recours aux
services des entreprises mentionnées à l'article L. 1251-1 du code du travail dans les
conditions prévues au chapitre Ier du titre V du livre II de la première partie du même code,
sous réserve des dispositions prévues à la section 6 de ce chapitre. 
Article 4 En savoir plus sur cet article...
Modifié par LOI n°2009-972 du 3 août 2009 - art. 28

Par dérogation au principe énoncé à l'article 3 du titre Ier du statut général, des agents
contractuels peuvent être recrutés dans les cas suivants :

1° Lorsqu'il n'existe pas de corps de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions
correspondantes ;

2° Pour les emplois du niveau de la catégorie A et, dans les représentations de l'Etat à
l'étranger, des autres catégories, lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services
le justifient.

Les agents ainsi recrutés sont engagés par des contrats à durée déterminée, d'une durée
maximale de trois ans. Ces contrats sont renouvelables, par reconduction expresse. La durée
des contrats successifs ne peut excéder six ans.

Si, à l'issue de la période maximale de six ans mentionnée à l'alinéa précédent, ces contrats
sont reconduits, ils ne peuvent l'être que par décision expresse et pour une durée
indéterminée.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux contrats conclus pour la mise
en oeuvre d'un programme de formation, d'insertion, de reconversion professionnelles ou de
formation professionnelle d'apprentissage.

Pour l'ensemble des règles de droit applicables aux agents non titulaires qui occupent des
emplois sur le fondement du présent article, le recrutement de ces personnels particuliers est

Copyright © 2025 Experatoo.com - Tous droits réservés



une entrée au service, et la fin de leur engagement, une sortie de service.

Article 5 En savoir plus sur cet article...
Par dérogation au principe posé à l'article 3 du titre Ier du statut général des emplois
permanents à temps complet d'enseignants-chercheurs des établissements d'enseignement
supérieur et de recherche peuvent être occupés par des personnels associés ou invités
n'ayant pas le statut de fonctionnaire.

Article 6 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Loi n°2001-2 du 3 janvier 2001 - art. 14 (V) JORF 4 janvier 2001

Les fonctions qui, correspondant à un besoin permanent, impliquent un service à temps
incomplet d'une durée n'excédant pas 70 % d'un service à temps complet, sont assurées par
des agents contractuels.

Les fonctions correspondant à un besoin saisonnier ou occasionnel sont assurées par des
agents contractuels, lorsqu'elles ne peuvent être assurées par des fonctionnaires titulaires.

NOTA: 
Loi 2001-2 du 3 janvier 2001 art. 14 II : Les agents contractuels recrutés en application des
dispositions du premier alinéa de l'article 6 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée dans
sa rédaction antérieure à la présente loi, et en fonctions à la date de publication de la
présente loi ou bénéficiaires, à la même date, de l'un des congés prévus par le décret pris en
application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée continuent à être
employés dans les conditions prévues par leur contrat.

Article 7 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Loi n°87-588 du 30 juillet 1987 - art. 77 JORF 31 juillet 1987

Le décret qui fixe les dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l'Etat
recrutés dans les conditions définies aux articles 4 et 6 de la présente loi est pris en Conseil
d'Etat après avis du Conseil supérieur de la fonction publique. Il comprend notamment,
compte tenu de la spécificité des conditions d'emploi des agents non titulaires, des règles de
protection sociale équivalentes à celles dont bénéficient les fonctionnaires, sauf en ce qui
concerne les régimes d'assurance maladie et d'assurance vieillesse.

Par Ido, le 06/10/2011 à 16:20

Merci beaucoup.

De toute façon, je n'arrive pas à comprendre quels sont les alinéas 4, 5 et 6 de l'article 4... À
l'article 3, je vois jusqu'à six alinéas, mais à l'article 4 je ne vois que le 1er et le 2eme alinéas.
Est-ce que les quatrième, cinquième et sixième alinéas sont les suivants ? (Je vous prie de
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comprendre que je suis espagnole et que je ne connais pas la législation française... Est-ce
qu'en France en appelle "alinéas" aux "paragraphes", sans les numérer ? Merci beaucoup
pour votre aide.)

Si, à l'issue de la période maximale de six ans mentionnée à l'alinéa précédent, ces contrats
sont reconduits, ils ne peuvent l'être que par décision expresse et pour une durée
indéterminée. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux contrats conclus pour la mise
en oeuvre d'un programme de formation, d'insertion, de reconversion professionnelles ou de
formation professionnelle d'apprentissage. 

Pour l'ensemble des règles de droit applicables aux agents non titulaires qui occupent des
emplois sur le fondement du présent article, le recrutement de ces personnels particuliers est
une entrée au service, et la fin de leur engagement, une sortie de service. 

Merci beaucoup.

Par pat76, le 06/10/2011 à 16:38

article 4, alinéa 4, 5 et 6

Si, à l'issue de la période maximale de six ans mentionnée à l'alinéa précédent, ces contrats
sont reconduits, ils ne peuvent l'être que par décision expresse et pour une durée
indéterminée.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux contrats conclus pour la mise
en oeuvre d'un programme de formation, d'insertion, de reconversion professionnelles ou de
formation professionnelle d'apprentissage.

Pour l'ensemble des règles de droit applicables aux agents non titulaires qui occupent des
emplois sur le fondement du présent article, le recrutement de ces personnels particuliers est
une entrée au service, et la fin de leur engagement, une sortie de service.

Par Ido, le 06/10/2011 à 18:28

Merci beaucoup à nouveau pour votre aide.

Salutations distinguées,

I. Urrutia.
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